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Introduction

Depuis le sommet d’Helsinki de décembre 1999, les relations turco-européennes
 ont pris une nouvelle tournure avec la reconnaissance par les Chefs d’Etat et de gouvernement
 du statut de pays candidat à la Turquie. L’espoir de pouvoir adhérer un jour à l’Union européenne (UE) – officiellement déclaré dès 1963 – n’a jamais été aussi proche de sa réalisation
.

Pourtant, l’accession au statut de pays candidat à l’adhésion a été une épreuve difficile et les difficultés sont encore nombreuses avant de pouvoir prétendre entrer de plein pieds dans le cercle communautaire. Un premier obstacle de taille a consisté à se conformer aux exigences des critères politiques dits « de Copenhague », afin d’obtenir l’ouverture des négociations d’adhésion. 

Le premier rendez-vous avait été fixé en décembre 2002, pour le sommet de Copenhague. Selon le paragraphe 25 des conclusions du précédent sommet tenu à Séville, en juin 2002, « de nouvelles décisions pourraient être prises à Copenhague quant à l’étape suivante de la candidature de la Turquie compte tenu de l’évolution de la situation entre les Conseils européens de Séville et de Copenhague et sur la base du rapport régulier que la Commission présentera en octobre 2002 et conformément aux conclusions d’Helsinki et de Laeken”. 

Lors du sommet de Copenhague, un prochain rendez-vous a été fixé pour décembre 2004. Dans le paragraphe 19 des conclusions de ce sommet, les Chefs d’Etat et de gouvernement ont affirmé que « si, en décembre 2004, le Conseil européen décide, sur la base d'un rapport et d'une recommandation de la Commission, que la Turquie satisfait aux critères politiques de Copenhague, l'Union européenne ouvrira sans délai des négociations d'adhésion avec ce pays ». 

La Turquie et l’Union européenne n’ont pas manqué ce rendez-vous. En effet, lors du sommet de Bruxelles des 16-17 décembre 2004, les Chefs d’Etat et de gouvernement ont décidé l’ouverture des négociations le 3 octobre 2005
. Il est donc désormais acquis que les négociations d’adhésion commenceront à une date précise. 

Il faut rappeler qu’auparavant la Commission a adressé aux Chefs d’Etat et de gouvernement, le 6 octobre 2004, sa recommandation concernant les progrès réalisés par la Turquie sur la voie de l’adhésion
. Dans cette recommandation, la Commission a clairement affirmé que la Turquie a suffisamment satisfait aux critères politiques et s’est prononcée en faveur de l’ouverture des négociations d’adhésion. Même si cette recommandation n’a pas de valeur juridique obligatoire, il faut tout de même noter que les Chefs d’Etat et de gouvernement se sont en quelque sorte liés automatiquement par les conclusions de cette recommandation lors du sommet de Copenhague
, lui octroyant dès lors une portée supérieure à celle d’une simple recommandation. 

Ainsi, cette recommandation de la Commission et les conclusions adoptées par les Chefs d’Etat et de gouvernement constituent deux textes d’une importance majeure dans le processus d’adhésion de la Turquie au sein de l’UE.. Dès lors, la première question qui apparaît concerne les différences qui peuvent être relevées par l’analyse comparative de ces deux textes. En effet, existe-t-il des divergences fondamentales entre l’approche de la Commission et celle du Conseil européen à propos de l’ouverture des négociations avec la Turquie ? Par ailleurs, cette analyse comparative permet de mieux comprendre dans quelle mesure les efforts diplomatiques déployés par la Turquie
 ont rencontré un certain succès dans l’élaboration de la recommandation de la Commission. 

Ainsi, il convient d’envisager ce que prévoyaient initialement ces deux textes, d’abord à propos des considérations générales sur l’ouverture des négociations et ensuite sur le cadre des négociations. 

1. Considérations générales sur l’ouverture des négociations


Le fait que la Turquie soit traitée sur la base des mêmes critères que ceux qui s’appliquent aux autres pays candidats - c’est-à-dire l’égalité de traitement dont bénéficiera la Turquie - constitue le point fondamental de l’approche de l’UE par rapport à cette candidature. Ce point a trouvé sa place dans les conclusions du sommet d’Helsinki
. Il a également été rappelé dans le paragraphe 25 des conclusions du sommet de Séville de juin 2002, puis de manière explicite dans le paragraphe 17 des conclusions du sommet de Bruxelles des 16-17 décembre 2004.


Ce principe rend compte de l’approche des Chefs d’Etat et de gouvernement vis-à-vis de la candidature turque. Malgré le rappel explicite de cette égalité de traitement dans les conclusions du Conseil, elle ne se trouve mentionnée nulle part dans la recommandation de la Commission. Pourtant, eu égard au contenu de la recommandation, celle-ci tient indubitablement pour acquise l’application du principe d’égalité de traitement à la candidature de la Turquie.


Dans les paragraphes 18, 19, 20 et 22 des conclusions du Conseil, deux éléments essentiels méritent une attention particulière : d’une part, les progrès décisifs accomplis par la Turquie pour satisfaire aux critères de Copenhague, et d’autre part, la question du protocole d’adaptation et de l’amélioration des relations internationales avec ses voisins.

A. Des progrès décisifs accomplis par la Turquie

Tant la Commission que les Chefs d’Etat et de gouvernement ont salué les progrès décisifs réalisés par la Turquie pour satisfaire aux critères de Copenhague
. Ces progrès portent sur de profonds changements constitutionnels et législatifs mis en œuvre ces dernières années, conformément aux priorités figurant dans le partenariat d'adhésion. Toutefois, le ton change rapidement pour affirmer que « la législation et le processus de mise en œuvre doit être davantage consolidé et étendu ». A ce propos, la Commission précise certains domaines sensibles où des améliorations notables sont encore attendues : il s’agit notamment de la politique de tolérance zéro concernant la lutte contre la torture et les mauvais traitements, du renforcement et de l’application des dispositions concernant la liberté d'expression, de la liberté religieuse ainsi que des droits des femmes, des syndicats et des minorités
. 

La Commission souligne aussi que six textes législatifs ne sont pas encore entrés en vigueur (la loi sur les associations, le nouveau code pénal ou la loi sur les cours d'appel intermédiaires) ou sont toujours en attente d’adoption devant le Parlement (la décision sur le code de procédure pénale, la législation portant création de la police judiciaire et la loi sur l'exécution des peines). 

Mais pour l’UE, outre les délais de mise en place de ces réformes, c’est avant tout le caractère durable et irréversible du processus de reformes politiques qui demeure préoccupant. A ce titre, l’UE entend suivre attentivement les progrès accomplis dans ce domaine sur la base d’un partenariat pour l’adhésion « révisé ». En effet, la Commission propose que soit réétudié le partenariat pour l'adhésion au printemps 2005, en se fondant sur l’analyse du rapport régulier qu’elle fournit au Conseil : « Sur cette base, l'Union fera chaque année un examen général de la manière dont les réformes politiques sont consolidées et étendues, et ce, dès la fin de 2005. A cette fin, la Commission présentera un premier rapport au Conseil européen en décembre 2005. Le rythme des réformes déterminera l’avancement des négociations »
. En ce qui concerne la question du suivi régulier des réformes politiques, il faut préciser que les conclusions des Chefs d’Etat et de gouvernement ne contiennent pas autant de précisions que la recommandation de la Commission
. 

La conséquence logique du fait que la Turquie ait rempli les critères de Copenhague a consisté dans l’ouverture de négociations d’adhésion, ce que la Commission a recommandé conformément à ses compétences
. La question qui se pose alors est de savoir si la Commission peut se prononcer également sur une date précise pour l’ouverture des négociations alors qu’elle n’use, dans ce cadre, que d’un pouvoir de simple recommandation ? Mais, si la décision définitive appartient effectivement aux Chefs d’Etat et de gouvernement, rien n’empêche que la Commission puisse également « recommander » l’ouverture de négociations à une date précise. Toutefois, dans la pratique, la Commission préfère ne pas se prononcer sur un calendrier précis, mais seulement sur l’opportunité d’ouvrir des négociations avec un ou plusieurs candidats
. Elle laisse au Conseil européen le soin de déterminer une date précise. 

Dès lors que le Conseil européen a statué sur les questions de calendrier, est-il encore possible de reporter l’ouverture des négociations ? A la lecture du paragraphe 22 des conclusions du sommet du 17 décembre, le cas est expressément mentionné puisque les négociations d’adhésion ne seront ouvertes qu’à la stricte condition que la Turquie promulgue effectivement les six textes législatifs précités. Il s’agit donc d’un calendrier de négociations soumis à conditions. En cas de non-respect de ses obligations par la Turquie, l’Union européenne peut de jure reporter l’ouverture des négociations d’adhésion. Sur ce point, il convient de préciser que l’Union européenne a reporté le 16 mars 2005
 l’ouverture des négociations d’adhésion avec la Croatie
 en raison de l’absence de coopération de cette dernière avec le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY)
. A ce titre, la Turquie n’est donc pas la seule à voir son adhésion strictement conditionnée.

B. Le Protocole d’adaptation de l’Accord d’Ankara et l’amélioration des relations de voisinage


Les deux principales sources d’inquiétude de l’Union européenne dans les relations qu’entretient la Turquie avec ses voisins, résultent de différends tenaces existant avec, d’une part, la République de Chypre, et d’autre part, avec son voisin grec.


En premier lieu, dans le Protocole relatif à l’adaptation de l'Accord d'Ankara en vue de tenir compte de l'adhésion des nouveaux États membres, le Conseil européen de juin 2004 a invité la Turquie à conclure pour la première fois les négociations avec la Commission, agissant au nom de la Communauté et de ses 25 États membres. Puis, la Commission a transmis à la Turquie, en juillet 2004, un projet de protocole sur les adaptations nécessaires
. 


Le compromis relatif au protocole d’adaptation a été difficilement trouvé entre la Turquie et l’Union européenne, en raison du caractère sensible de la question chypriote : le 17 décembre 2004, à midi, le Premier ministre turc, M. Recep Tayyip Erdoğan, quittait la table des négociations visiblement irrité par les requêtes européennes à propos de Chypre. Ce n’est que grâce à l’insistance de certains Etats membres (Grande-Bretagne, Allemagne et Italie) que le Chef du gouvernement turc est revenu prendre place à la table des négociations
. Finalement, la Turquie s’est engagée à signer le Protocole relatif à l'adaptation de l'Accord d'Ankara
, qui, en considération de l’adhésion des dix nouveaux Etats membres, implique nécessairement l’établissement de relations avec ceux-ci. 


En outre, le paragraphe 19 des conclusions du Conseil, précise que la signature du protocole doit avoir lieu avant l’ouverture effective des négociations d’adhésion, c’est-à-dire avant le 3 octobre 2005. Si cette phrase n’est pas rédigée sous forme de condition, l’UE considère que la signature de ce protocole constitue un préalable indispensable à l’ouverture des négociations d’adhésion.

Quant à l’amélioration des relations de la Turquie avec ses voisins, le sujet n’a pas été traité de manière spécifique dans la recommandation de la Commission. Mais un paragraphe entier (§.20) des conclusions du sommet du 17 décembre a été consacré à cette question délicate. Depuis le sommet d’Helsinki, le Conseil européen attache une grande importance aux relations de bon voisinage de la Turquie
. En cela, le paragraphe 20 ne constitue qu’un rappel de la position du Conseil à ce sujet.

Dès lors, les Chefs d’Etat et de gouvernement se félicitent que « la Turquie soit disposée à continuer de coopérer avec les États membres concernés en vue du règlement des différends frontaliers non résolus, dans le respect du principe du règlement pacifique des différends énoncé dans la Charte des Nations Unies ». Par ailleurs, les Chefs d’Etat et de gouvernement rappellent que « les différends non résolus qui ont des répercussions sur le processus d'adhésion, devraient au besoin être portés devant la Cour internationale de Justice en vue de leur règlement ». En outre, le Conseil européen exige d’être tenu informé des progrès réalisés en la matière. 


En définitive, le Conseil européen a pris acte de la résolution adoptée par le Parlement européen le 15 décembre 2004
, sur l’ouverture des négociations d’adhésion avec la Turquie
. La référence explicite, au paragraphe 21 des conclusions du Conseil, mentionnant la résolution du Parlement européen s’explique par le souci du Conseil de mieux intégrer le Parlement dans le processus d’adhésion. 

2. Le cadre des négociations

Comme cela a été précédemment évoqué, l’égalité de traitement constitue le principe de base de l’approche de l’UE vis-à-vis de la candidature de la Turquie. Toutefois, l’application stricte de ce principe doit être tempérée, telle que la Commission l’indique : « l’adhésion de la Turquie sera différente des autres élargissements en raison des effets conjugués de sa population, de sa superficie, de sa situation géographique, de son potentiel économique et militaire, et en matière de sécurité »
.


Les Chefs d’Etat et de gouvernement confirme cette approche qui établit une différenciation en fonction des mérites propres de chaque Etat candidat, de sa situation et de ses caractéristiques spécifiques
. Cela nécessite évidemment que les négociations d’adhésion avec différents pays candidats soient fondées sur un cadre de négociation propre à chaque pays candidat. Ce cadre doit être établi par le Conseil sur proposition de la Commission et doit tenir compte de l'expérience acquise dans le cadre du cinquième élargissement et de l'évolution de l'acquis. Le cadre de négociation avec la Turquie comportera les éléments suivants : d’abord, les négociations se dérouleront au sein d'une Conférence intergouvernementale, ensuite, il est probable que de longues périodes transitoires s’avèreront nécessaires. Enfin, le processus d’adhésion de la Turquie nécessite une stratégie qu’il convient d’étudier et qui repose sur trois piliers. 

A. Le déroulement des négociations d’adhésion dans le cadre d'une Conférence intergouvernementale


D’emblée une remarque s’impose : les négociations d’adhésion ont pour but de préparer un traité, c’est-à-dire le traité d’adhésion entre une communauté d’Etats et l’Etat candidat. De ce fait, il paraît naturel que les négociations d’adhésion se déroulent dans le cadre d’une Conférence intergouvernementale. Cela nécessite que les décisions soient prises à l’unanimité et que tous les Etats membres participent aux négociations. Ici, trois éléments majeurs doivent être envisagés : d’une part, le contenu même des négociations, d’autre part, la suspension éventuelles de ces négociations et enfin, les issues possibles.

1- Le contenu des négociations 

Les négociations d’adhésion porteront assez naturellement sur l’acquis communautaire. Mais cet « acquis » sera réparti en divers chapitres couvrant chacun un domaine spécifique. Ainsi, le cinquième élargissement s’est établi sur 31 chapitres, les négociations avec la Croatie en ont compté jusqu’à 35 et la Turquie pourrait avoir à en négocier davantage.

Concrètement, les négociations seront organisées autour de ces chapitres
, et conduites chapitre par chapitre. Toutefois, des critères de référence pour la clôture provisoire et, le cas échéant, pour l’ouverture d’un nouveau chapitre pourront être définis avant l’ouverture des négociations le concernant. Ces critères pourraient renvoyer à l’alignement législatif de la Turquie, et à un bilan de mise en œuvre satisfaisant. De surcroît, les obligations légales de mise en conformité, résultant de l’accord d’association et de l’Union douanière, devraient être remplies avant l'ouverture des négociations sur les chapitres qui s’y rapportent
. Par ailleurs, « pour certains chapitres à dimension économique, l’existence d’une économie de marché viable devrait être une condition préalable à l'ouverture des négociations »
. Le pouvoir de déterminer des critères de référence pour l’ouverture de négociations de chaque chapitre appartient au Conseil. En effet, selon le premier point du paragraphe 23 desdites conclusions, « le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission, fixera des critères de référence pour la clôture provisoire et, le cas échéant, l'ouverture de chaque chapitre ».  


Enfin, la procédure d’ouverture de négociations pour chaque chapitre se trouve précisément réglementée. Selon cette procédure la Commission recommandera au Conseil d'ouvrir les négociations pour chaque chapitre lorsqu’elle jugera la Turquie suffisamment préparée. 

2- L’issue des négociations 

Quant à l’issue des négociations d’adhésion, la recommandation de la Commission comme les conclusions des Chefs d’Etat et de gouvernement affirment nettement qu’il s’agit d’un processus ouvert, dont les résultats ne peuvent pas être garantis à l'avance
. 

Mais, contrairement à la recommandation de la Commission, les conclusions des Chefs d’Etat et de gouvernement affirment clairement que « l'objectif commun des négociations est l'adhésion ». Evidemment le risque d’un accident de route lors du processus d’adhésion existe toujours. La Commission affirme à ce propos, que, « indépendamment du résultat des négociations ou du processus de ratification qui pourrait en découler, les relations entre l’UE et la Turquie doivent garantir que la Turquie reste ancrée aux structures européennes »
. Par cette formule, de manière implicite, la voie dangereuse du partenariat privilégié – qui n’est pas souhaitée par la Turquie – a été bon gré mal gré ouverte. Cette prise de position qui ne figure ni dans le cadre du cinquième élargissement, ni dans le cadre des négociations avec la Croatie, permet de souligner que l’UE se comporte de manière subjective lorsqu’il s’agit de la candidature de la Turquie. A ce titre, celle-ci doit tout faire pour éviter que l’UE ne préfère favoriser un partenariat privilégié. Pour autant, l’option du partenariat privilégié constitue tout de même une troisième voie, entre le « tout ou rien », qui éviterait à la Turquie de se retrouver à la porte de l’UE et les mains vides, en cas d’insuccès des négociations.

3- Suspension des négociations 


Le dernier point concerne la suspension des négociations d’adhésion en cours de négociations. La Commission pourrait tout à fait recommander la suspension, en cas de violation grave et persistante des principes de liberté, de démocratie, du respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales et de l’État de droit, sur lesquels l'Union est fondée. Le Conseil pourrait alors prendre une décision concernant cette suspension à la majorité qualifiée
.


Par rapport à la recommandation de la Commission, les conclusions des Chefs d’Etat et de gouvernement contiennent certaines différences à propos de la procédure à suivre dans ce cadre. Tout d’abord, il est également possible que la suspension soit demandée par un tiers des Etats membres, et de ce fait, recommandée par la Commission. Ensuite, il est du ressort de la Commission de proposer les conditions de reprise des négociations, là encore de sa propre initiative ou à la demande d’un tiers des Etats membres. Enfin, le Conseil statuera après avoir entendu l’Etat candidat, ce qui constitue naturellement une exigence fondamentale de la procédure. 

Par ailleurs, la majorité qualifiée n’aura pas d’incidence sur la règle générale de l’unanimité applicable dans le cadre de la Conférence intergouvernementale (CIG), même si les États membres ont l’obligation d’agir au sein de la CIG conformément à la décision du Conseil. Autrement dit, un Etat pourra toujours bloquer le processus en avançant l’argument de violation grave et persistante des principes sur lesquels l’Union est fondée. Pour terminer, il faut préciser que le Parlement européen sera seulement tenu informé des développements en la matière, les Chefs d’Etat et de gouvernement n’ayant pas voulu mêler le Parlement à cette question délicate. 


A première vue la suspension des négociations en cas de violation grave et persistante des principes sur lesquels l’Union est fondée constituera une lourde sanction pour la Turquie. Toutefois, deux éléments relativisent cette considération : d’une part, la même précaution (la suspension des négociations) a été prise dans le cadre des négociations avec la Croatie, et d’autre part, depuis le traité d’Amsterdam, une procédure identique est applicable à l’encontre des Etats membres lorsque ces derniers violent de manière grave et persistante les principes de liberté, de démocratie, du respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales et de l’État de droit, sur lesquels l'Union est fondée
. La suspension des négociations en cas de violation de ces principes n’apparaît comme choquante à l’égard de la Turquie
.

B- La question des périodes de transition 


Comme la Commission l’a affirmé dans sa recommandation, « les négociations seront complexes et refléteront, d’une part, les difficultés rencontrées par la Turquie dans l’application de l’acquis et, d'autre part, la nécessité de prévoir des dispositions facilitant l’intégration harmonieuse de la Turquie dans l’Union européenne ». Et de poursuivre ainsi : « il est probable que, comme les précédents, cet élargissement nécessitera de nombreux arrangements spécifiques et, dans certains domaines, de longues périodes de transition ». Ces périodes visent notamment des matières telles que la politique agricole commune, la politique de cohésion et enfin la libre circulation des personnes. Sur ce dernier point, la Commission affirme nettement que « des sauvegardes permanentes peuvent être envisagées »
. 

La Commission ne donne pas beaucoup de détails à propos  de la procédure à suivre dans ce cadre, elle indique seulement qu’elle affinera « son analyse dans le courant des négociations avant de présenter une approche concrète sur chacune de ces questions »
. Contrairement à la recommandation de la Commission, les conclusions des Chefs d’Etat et de gouvernement indiquent eux de manière détaillée la procédure à suivre le cas échéant. 

Selon le deuxième point du paragraphe 23, c’est à la Commission qu’il revient d’intégrer des dispositions relatives aux périodes de transition, des dérogations, des arrangements spécifiques ou des clauses de sauvegarde permanentes, « le cas échéant, dans les propositions qu'elle élaborera pour chaque cadre, dans des domaines tels que la libre circulation des personnes, les politiques structurelles ou l'agriculture ». En outre, les Chefs d’Etat et de gouvernement estiment que « les différents États membres devraient pouvoir intervenir un maximum dans le processus de décision concernant l'instauration, à terme, de la libre circulation des personnes », et que « les dispositions transitoires ou les clauses de sauvegarde devraient faire l'objet d'un réexamen sous l'angle de leur incidence sur la concurrence ou sur le fonctionnement du marché intérieur ».

Deux points concernent l’adhésion turque considérée cette fois sur le long terme. Tout d’abord, sur l’aspect financier de l’adhésion de la Turquie, la Commission affirme que « l’adhésion de la Turquie aura de sérieuses retombées financières et institutionnelles ». Par conséquent « l’Union européenne devra définir ses perspectives financières pour la période postérieure à 2014 avant de pouvoir conclure les négociations »
. 

Dans le même sens, les Chefs d’Etat et de gouvernement, sans désigner spécifiquement la Turquie, affirment que « les aspects financiers de l'adhésion d'un État candidat doivent être pris en compte dans le cadre financier applicable. Par conséquent, les négociations d'adhésion qui doivent encore être ouvertes avec des candidats dont l'adhésion pourrait avoir des conséquences financières importantes ne sauraient être conclues qu'après l'établissement du cadre financier pour la période débutant en 2014 et les réformes financières qui pourraient en découler »
. Partant de ces conclusions, il est possible d’affirmer que l’adhésion de la Turquie sera réalisée après 2014, même si toutes les formalités étaient remplies auparavant. 

Le deuxième point tient à la capacité de l'Union à assimiler de nouveaux membres. Même si les Chefs d’Etat et de gouvernement sont muets à ce propos, la Commission insiste sur ce point en affirmant que « l’avancement des négociations ne dépendra pas uniquement de la convergence de la Turquie avec l’Union. L’Union devra se préparer, car, comme l'a affirmé le Conseil européen de juin 1993, la capacité de l'Union à assimiler de nouveaux membres tout en maintenant l'élan de l'intégration européenne constitue également un élément important répondant à l'intérêt général aussi bien de l'Union que des pays candidats »
-
. Par ailleurs, « la Commission assurera le suivi, pendant les négociations, de la capacité de l’Union à assimiler de nouveaux membres et à approfondir l’intégration en tenant pleinement compte des objectifs du Traité en ce qui concerne les politiques communes et la solidarité »
. 

C. Une stratégie reposant sur trois piliers


C’est sur une stratégie reposant sur trois piliers que le processus d’adhésion de la Turquie sera construit. Les conclusions des Chefs d’Etat et de gouvernement, sans mentionner le mot « stratégie », indiquent simplement que « parallèlement aux négociations d'adhésion, l'Union entamera avec chaque État candidat un dialogue politique et culturel approfondi », ajoutant « la société civile sera également associée à ce dialogue sans exclusive ». L’intégration de la société civile au « dialogue » a pour objectif de renforcer la compréhension mutuelle par le rapprochement des peuples
. 


Mais contrairement aux conclusions des Chefs d’Etat et de gouvernement, la recommandation de la Commission donne, elle, des détails à propos de cette stratégie. Selon la Commission « le premier pilier concerne la coopération mise en place pour renforcer et pour soutenir le processus de réforme en Turquie, notamment dans la perspective du respect des critères politiques de Copenhague. Elle sera fondée sur un partenariat pour l'adhésion révisé qui fixera en particulier les priorités du processus de réforme, ainsi que sur une stratégie de pré-adhésion améliorée ». Le deuxième pilier concerne les conditions particulières qui s’appliqueront aux négociations d'adhésion de la Turquie. Ce pilier correspond au cadre de négociation contenu dans le paragraphe 23 des conclusions des Chefs d’Etat et de gouvernement. Enfin, le troisième pilier concerne le dialogue politique et culturel renforcé entre les peuples des États membres et de la Turquie. La Commission note à ce propos que « l'adhésion de la Turquie devrait être minutieusement préparée afin que l’intégration puisse se faire en douceur et conforter les acquis de cinquante années d'intégration européenne ». 

Conclusion


De ce processus d’ouverture des négociations d’adhésion avec la Turquie, il convient de souligner plusieurs éléments : d’abord, il s’agit insister sur le fait que l’ouverture des négociations d’adhésion constitue le fruit des efforts déployés par la Turquie de nombreuses décennies. D’ailleurs, à la fois la Commission et les Chefs d’Etat et de gouvernement ont nettement affirmé que “la Turquie a accompli des progrès substantiels dans le cadre de son processus de réformes politiques, notamment en procédant à de profonds changements constitutionnels et législatifs au cours de ces dernières années, conformément aux priorités figurant dans le partenariat pour l'adhésion ». 

Ensuite, les divergences existantes entre la recommandation du 6 octobre de la Commission et les conclusions du 17 décembre, des Chefs d’Etat et de gouvernement, ne doivent pas être sous-estimées. Il s’agit d’une part des nouveautés apportées par la décision des Chefs d’Etat et de gouvernement par rapport à la recommandation de la Commission, comme le paragraphe 20 qui porte sur l’amélioration des relations de la Turquie avec ses voisins ou le paragraphe numéro 23 qui établit un cadre de négociation en six points. D’autre part, il y a également des précisions dans les conclusions du Conseil par rapport à la recommandation de la Commission, notamment à propos de la suspension des négociations en cas de violation grave et persistante par la Turquie des principes sur lesquels l’Union est fondée (cinquième point, paragraphe 23). 

 Par ailleurs, les conclusions des Chefs d’Etat et de gouvernement apportent un certain adoucissement aux clauses de sauvegarde permanentes par l’instauration alternative de périodes transitoires, alors que la recommandation de la Commission se prononçait en faveur d’une application cumulative de ces deux types de mesures exceptionnelles. 

En outre, la capacité de l’Union à assimiler de nouveaux membres n’a pas été expressément mentionnée par la décision des Chefs d’Etat et de gouvernement, alors que la recommandation de la Commission l’a abordée de manière spécifique. S’agit-il d’un simple oubli ou d’un abandon volontaire ? La thèse du simple oubli, semble ici, avoir la faveur des commentateurs, dès lors que les Chefs d’Etat et de gouvernement ont exprimé leur accord avec la Commission sur le fait que l’Union ne pourra pas accepter un nouvel Etat membre si elle ne dispose pas des capacités suffisantes pour l’assimiler. 

Enfin, les deux documents contiennent des lacunes et des imprécisions parfois lapidaires. Il s’agit de compromis diplomatiques - obtenus parfois avec de grandes difficultés - de manière à parvenir à un texte acceptable par toutes les parties. Ainsi,  plusieurs lectures de ces deux textes sont possibles, d’une part, avec une vision optimiste, et d’autre part, sous une optique beaucoup plus pessimiste. Mais quel que soit le camp des uns et des autres, la Turquie attend surtout d’être traitée en égale, sans bienveillance particulière, mais sans mépris et sans condescendance. 

* Ercüment Tezcan est maître de conférences à l’Université de Galatasaray d’Istanboul.
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